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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Claude-Alain Voiblet – Cours de formation pour les détenteurs de chiens : que

va donc faire le Canton de Vaud ?

Rappel de l'interpellation

Depuis bientôt dix ans, les cantons organisent des cours de formation pour les détenteurs de chiens,
mais les Chambres fédérales viennent de mettre fin à cette obligation constatant que le législateur
avait probablement agi dans la précipitation suite à des faits divers qui concernaient des attaques de
chiens sur des personnes. L’introduction de cette obligation dans notre législation fédérale avait
probablement été prise sous le coup de l’émotion.

Aujourd’hui, c’est avec tout autant d’empressement, semble-t-il, que ces mêmes Chambres fédérales
reviennent sur leur décision de la fin des années 2010 en levant cette obligation de formation pour les
propriétaires de chiens dans notre pays et dans notre Canton.

Force est de constater que la mesure initiale, introduisant cette obligation de formation qui ne tenait
pas compte de la dangerosité de la race d’un chien avant d’astreindre son propriétaire à ladite
formation, n’a plus sa raison d’être dans notre Canton.

En effet, le Conseil fédéral va supprimer l’obligation de suivre une formation pratique et théorique qui
permettait d’obtenir l’attestation de compétences nécessaires à la garde d’un chien.

En fonction de la décision prise par les Chambres fédérales de supprimer cette formation, je prie le
Conseil d’Etat de répondre aux questions suivantes :

1. Quelle analyse le Conseil d’Etat fait-il aujourd’hui de la situation et quelle stratégie va-t-il
adopter pour rapidement lever cette obligation de formation pratique et théorique permettant
l’obtention de l’attestation de compétences ?

2. Certains acteurs concernés par l’abandon de cette formation laissent entendre que le Canton de
Vaud pourrait maintenir cette formation sur une base obligatoire, qu’en est-il effectivement ?

3. A-t-on aujourd’hui des indicateurs statistiques qui permettent l’analyse des résultats obtenus ces
dernières années grâce à l’obligation de cette formation et la délivrance de l’attestation de
compétences ?

4. Quel est le budget annuel global pour la mise sur pied de ces cours de formation précités sur
l’ensemble du territoire cantonal et qui prend à sa charge les frais occasionnés par ces cours ?

5. Combien de personnes seront concernées en matière d’emploi par l’abandon de cette obligation
de formation ?

Souhaite développer.

(Signé) Claude-Alain Voiblet
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REPONSES AUX QUESTIONS

1 QUELLE ANALYSE LE CONSEIL D'ETAT FAIT-IL AUJOURD'HUI DE LA SITUATION
ET QUELLE STRATÉGIE VA-T-IL ADOPTER POUR RAPIDEMENT LEVER CETTE
OBLIGATION DE FORMATION PRATIQUE ET THÉORIQUE PERMETTANT
L'OBTENTION DE L'ATTESTATION DE COMPÉTENCES ?

Depuis bientôt une décennie, les législations cantonale et fédérale ont mis l’accent sur la formation des
détenteurs de chiens. Aussi en 2008, l’obligation de suivre un cours théorique avant l’acquisition d’un
chien et un cours d’éducation une fois le chien acquis a été inscrite dans l’ordonnance fédérale sur la
protection des animaux. La même année entrait en vigueur la loi cantonale sur la police des chiens
(LPolC) qui, elle soumettait à autorisation la détention de chiens potentiellement dangereux (CPD) ou
chiens listés et imposait à leur détenteur une formation d’une durée maximale de 72 heures.

Suite à l’acceptation par les Chambres fédérales de la motion Ruedi Noser visant à supprimer les cours
obligatoires, le Conseil fédéral a modifié l’OPAn en abrogeant la disposition imposant la formation
théorique et pratique à tout nouveau détenteur de chiens. Ainsi depuis le 1erjanvier 2017, les détenteurs
de chiens n’ont plus l’obligation de suivre la formation prescrite au niveau fédéral. Ce changement de
paradigme n’a cependant pas d’impact sur la législation cantonale et ne nécessite pas la mise en œuvre
d’une stratégie particulière, étant entendu que la formation inscrite dans la LPolC pour les détenteurs
de CPD reste pleinement applicable et que la loi vaudoise permet à l’Etat d’intervenir au cas par cas
pour tous les chiens présentant un risque d’agressivité.

2 CERTAINS ACTEURS CONCERNÉS PAR L'ABANDON DE CETTE FORMATION
LAISSENT ENTENDRE QUE LE CANTON DE VAUD POURRAIT MAINTENIR CETTE
FORMATION SUR UNE BASE OBLIGATOIRE, QU'EN EST-IL EFFECTIVEMENT ?

Bien que depuis le 1erjanvier les cours obligatoires aient été abandonnés au niveau fédéral, les cantons
peuvent instaurer des cours obligatoires pour les détenteurs de chiens en se dotant d’une base légale
idoine. Si le canton de Vaud dispose d’une loi sur la police des chiens qui prescrit des cours
d’éducation obligatoires pour les CPD, la législation cantonale actuelle ne constitue pas une base
légale suffisante pour maintenir une formation s’adressant aux propriétaires de chiens non listés. En
outre, le maintien de tels cours obligerait le canton à se doter des ressources nécessaires permettant
l’évaluation, la validation et la surveillance de la qualité des formations, travail effectué par la
Confédération jusqu’au 31 décembre 2016.

Ceci étant dit, depuis 2008 le canton a poursuivi une politique en matière de police des chiens fondée
sur la responsabilité des détenteurs. Sans instaurer de restrictions ou d’obligations excessivement
contraignantes pour les détenteurs de chiens, la LPolC et son règlement d'application ont fait leur
preuve. Le maintien de cours obligatoires, tels que ceux qui étaient imposés par la législation fédérale
pourrait être considéré comme une contrainte non justifiée, sachant de surcroît qu’un effet de ces cours
sur le nombre de morsures n’est pas démontré (voire question 3).
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3 A-T-ON AUJOURD'HUI DES INDICATEURS STATISTIQUES QUI PERMETTENT
L'ANALYSE DES RÉSULTATS OBTENUS CES DERNIÈRES ANNÉES GRÂCE À
L'OBLIGATION DE CETTE FORMATION ET LA DÉLIVRANCE DE L'ATTESTATION DE
COMPÉTENCES ?

En 2015, l'Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires a mandaté une évaluation
des cours obligatoires pour détenteurs de chiens. De cette évaluation, il ressort qu’au moins 20% des
détenteurs ne se soumettaient pas à l'obligation de formation et que l'effet de ces cours sur la sécurité
publique n'était pas quantifiable. Sur le canton de Vaud, on remarque que si le nombre de morsures
causées par des CPD a nettement diminué depuis l'entrée en vigueur de la LPolC, les morsures
provoquées par les autres types de chiens sont restées relativement stable (en moyenne 338 par année).
Ces chiffres laissent donc penser que la compétence cynologique du détenteur peut jouer un rôle dans
la diminution des morsures, mais que celle-ci ne s'acquiert pas automatiquement avec une formation de
base qui se décline sous la forme d'un cours théorique de 4 heures et d’un cours pratique de la
même durée.

Aussi, le Conseil d’Etat estime que l’abandon de formation contraignante sous forme de deux modules
de quatre heures ne portera pas à conséquence en matière de sécurité publique. En revanche, le Conseil
d’Etat estime que le suivi de cours d’éducation canine sur une base volontaire a du sens.

4 QUEL EST LE BUDGET ANNUEL GLOBAL POUR LA MISE SUR PIED DE CES COURS
DE FORMATION PRÉCITÉS SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE CANTONAL ET QUI
PREND À SA CHARGE LES FRAIS OCCASIONNÉS PAR CES COURS ?

Bien que les cours pour détenteurs de chiens trouvaient leur fondement dans la législation fédérale, le
Canton n’est pas intervenu dans la mise en place, l'organisation, le financement ou la facturation de ces
cours. Aussi, l'Etat n'élaborait aucun budget pour cette activité. En revanche, cette dernière a généré
en 2016 un chiffre d'affaires d’environ CHF 800’000.-. Ce calcul se base sur le nombre de chiens
nouvellement enregistrés sur notre territoire en 2016, soit quelque 4000, et sur le prix moyen d’un
cours, à savoir CHF 200.-. Il est précisé que les frais de cours étaient à la charge des détenteurs de
chiens et que les personnes qui avaient déjà assumé la garde d'un chien, ne suivaient que le cours
pratique, ce qui réduisait de moitié les frais de cours.

5 COMBIEN DE PERSONNES SERONT CONCERNÉES EN MATIÈRE D'EMPLOI PAR
L'ABANDON DE CETTE OBLIGATION DE FORMATION ?

Avec l’entrée en vigueur des cours obligatoires pour détenteurs de chiens, l’activité d’éducateur canin
s’est largement développée et bon nombre de personnes ont saisi l’opportunité donnée par la
législation fédérale pour se lancer dans cette activité. Si en 2011 le canton comptait une centaine
d’éducateurs canins agréés, ils étaient plus de 360 à fin 2016 à bénéficier d’une autorisation cantonale
d’enseigner la cynologie. Pour la plupart de ces personnes, l’éducation canine est envisagée
comme une activité accessoire. Si l’on considère uniquement les cours obligatoires, cette activité
rapporte sur le canton un revenu d’environ CHF 185.- par éducateur et par mois.

Il est rappelé qu’au niveau cantonal, la LPolC mise sur la responsabilisation des détenteurs. Au-delà
des cours obligatoires, la loi cantonale encourage donc le suivi de cours, voire les rend contraignants
pour les chiens potentiellement dangereux ou les chiens agressifs. Aussi, malgré la suppression des
cours obligatoires prescrits par l’ordonnance fédérale aucune autorisation cantonale ne sera révoquée.
Il y aura toutefois lieu pour les milieux de la cynologie de repenser l’offre des prestations de formation
et de faire évoluer les cours obligatoires contraignants vers des cours facultatifs attrayants.
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 25 janvier 2017.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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